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RECOMMANDATION (UE) 2022/… DU CONSEIL 

du … 

concernant l'éducation et l'accueil de la petite enfance: 

les objectifs de Barcelone pour 2030 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 292, en liaison 

avec l'article 153, paragraphe 1, point i), 

vu la proposition de la Commission européenne, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Afin d'éliminer les freins à la participation des femmes au marché du travail, le Conseil 

européen de Barcelone, qui s'est tenu en 2002, a fixé les objectifs en matière d'accueil des 

enfants à atteindre pour 2010 au plus tard: à savoir mettre en place des structures 

d'éducation et d'accueil de la petite enfance (EAPE) pour au moins 33 % des enfants âgés 

de moins de trois ans et pour 90 % au moins des enfants ayant trois ans et l'âge de la 

scolarité obligatoire1. Si ces objectifs ont en moyenne été atteints dans l'Union européenne, 

des différences significatives subsistent entre les États membres et au sein de ceux-ci, en 

particulier en ce qui concerne les enfants issus de ménages à faibles revenus et la catégorie 

des plus jeunes enfants. 

(2) La présente recommandation a pour objectif d'encourager les États membres à accroître la 

participation à une EAPE accessible, abordable et de qualité, tout en tenant compte de la 

demande de services d'EAPE et conformément à leurs systèmes nationaux en la matière, 

afin de faciliter la participation des femmes au marché du travail et d'améliorer le 

développement social et cognitif de tous les enfants, en particulier des enfants en situation 

de vulnérabilité ou issus de milieux défavorisés. 

                                                 

1 Conseil européen de Barcelone des 15 et 16 mars 2002 (2002), SN 100/1/02 REV1. 
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(3) Les responsabilités familiales à l'égard des enfants, notamment des très jeunes enfants, 

constituent un frein significatif à la participation des femmes au marché du travail. En 

2021, dans le cadre de l'enquête sur les forces de travail, 27,9 % des femmes ne faisant pas 

partie de la population active ont indiqué que le fait de s'occuper d'enfants ou d'adultes 

nécessitant des soins constituait la principale raison pour laquelle elles ne recherchaient pas 

d'emploi, alors que chez les hommes ce pourcentage était seulement de 8,0 %. En 2019, 

avant la pandémie, ces chiffres s'élevaient à 32,6 % et 7,6 % respectivement1. Dans le 

même temps, le taux d'emploi des personnes ayant des enfants de moins de six ans était de 

90,1 % pour les hommes, contre 67,2 % pour les femmes. Les responsabilités familiales 

non rémunérées empêchent environ 7,7 millions de femmes de participer au marché du 

travail en Europe, contre seulement 450 000 hommes. La part disproportionnée des 

activités de soins que les femmes assument est l'une des principales causes profondes de 

l'écart de rémunération entre les femmes et les hommes2. 

(4) Les femmes sont également plus susceptibles d'adapter leurs formules de travail aux 

responsabilités familiales. Cela a des répercussions durables sur leurs carrières et contribue 

à l'écart de rémunération et à l'écart de retraite entre les hommes et les femmes. Les 

femmes actives consacrent en moyenne, chaque jour, quatre-vingt-dix minutes de plus que 

les hommes actifs aux tâches ménagères et aux activités directement liées aux 

responsabilités familiales. Le fait de remédier aux écarts entre les hommes et les femmes 

en matière d'emploi se justifie clairement du point de vue économique puisque cela 

favorise la croissance et est susceptible d'avoir des répercussions positives sur la 

productivité. En outre, le fait de remédier aux écarts entre les hommes et les femmes a des 

répercussions positives bien établies sur la réduction de la pauvreté et l'inclusion sociale et 

offre un moyen de faire face au problème de la diminution de la main-d'œuvre. 

                                                 

1 Tableau de la base de données d'Eurostat LFSA_IGAR, "Soins aux adultes handicapés ou 

aux enfants et autres raisons familiales personnelles", pourcentage de la population inactive 

qui veut travailler, classe d'âge de 15 à 64 ans. 
2 Rapport de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE): 

"Gender Inequalities in care and consequences on the labour market" (Les inégalités entre 

les hommes et les femmes en matière de soins et leurs conséquences sur le marché du 

travail), 12953/20 ADD 1. 
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(5) La disponibilité de services d'accueil abordables et de qualité a une incidence positive 

significative sur la situation des aidants en matière d'emploi, en particulier les femmes. 

Tandis que l'offre de services d'EAPE s'est accrue dans l'ensemble de l'Union, l'écart de 

taux d'emploi entre les hommes et les femmes a été ramené de 17,7 points de pourcentage 

en 2002 à 10,8 points de pourcentage en 2021. Toutefois, les progrès sont au point mort 

depuis quelques années. 

(6) Le socle européen des droits sociaux (ci-après dénommé "socle") souligne l'importance de 

l'égalité entre les hommes et les femmes, de l'équilibre entre vie professionnelle et vie 

privée et de l'EAPE, qui sont considérés comme des objectifs clés de l'Union. Le socle 

indique que l'égalité de traitement et l'égalité des chances entre les femmes et les hommes 

doivent être garanties et encouragées dans tous les domaines, y compris en ce qui concerne 

la participation au marché du travail, les conditions d'emploi et la progression de carrière. 

Il reconnaît également le droit des enfants à des services d'EAPE abordables et de qualité, 

le droit des enfants à une protection contre la pauvreté et le droit des enfants issus de 

milieux défavorisés à bénéficier de mesures spécifiques visant à renforcer l'égalité des 

chances. 

(7) Le plan d'action sur le socle propose d'employer au moins 78 % de la population âgée de 

20 à 64 ans d'ici à 2030. Pour atteindre cet objectif, le plan d'action prévoit de réduire de 

moitié au moins l'écart entre les hommes et les femmes en matière d'emploi par rapport à 

2019, notamment au moyen de l'augmentation de la fourniture de services formels d'EAPE. 

Le plan d'action reconnaît que l'augmentation de l'offre de services formels d'EAPE 

permettrait une plus grande participation des femmes au marché du travail et une meilleure 

conciliation de la vie professionnelle, la vie familiale et la vie privée. 
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(8) Il existe d'importantes disparités entre les États membres en ce qui concerne la manière 

dont ils apportent un soutien aux parents. Dans certains États membres, l'accent est 

davantage mis sur l'offre de régimes de congés parentaux correctement rémunérés ou 

indemnisés pendant au moins les douze premiers mois de la vie de l'enfant, ce qui entraîne 

des taux très élevés de recours au congé parental. D'autres États membres privilégient la 

fourniture de services d'EAPE aux enfants dès le plus jeune âge. Dans ce dernier groupe 

d'États membres, les enfants participent généralement à l'EAPE dès la première année de 

leur vie, et le congé parental rémunéré ou indemnisé ne dépasse pas le minimum requis par 

le droit de l'Union. Le nouvel objectif fixé dans la présente recommandation pour les 

enfants de moins de trois ans vise à trouver un équilibre entre ces approches divergentes. 

Compte tenu de ces considérations, pour le groupe des enfants de moins de trois ans, 

l'objectif global est un taux de participation de 45 %, que tous les États membres devraient 

s'efforcer d'atteindre. 

(9) Toutefois, les États membres qui se situent en deçà de l'objectif précédent de 33 % ne sont 

pas nécessairement censés atteindre l'objectif précédent ou le nouvel objectif d'ici à 2030. 

Il est plutôt recommandé qu'ils augmentent leurs taux de participation d'au moins un 

pourcentage spécifique qui reflète la situation de départ de chaque État membre concerné 

et son mode d'utilisation du congé parental. Cela devrait permettre de manière réaliste à ces 

États membres de se rapprocher de l'objectif de 45 %. Les États membres qui sont encore 

plus éloignés de l'objectif devraient consentir davantage d'efforts pour rattraper leur retard. 



 

 

14785/22    RZ/sj/boc 6 

 LIFE.4  FR 
 

(10) Compte tenu de la fluctuation importante des taux de participation à l'EAPE d'une année à 

l'autre et du fait que les données de 2021 reflètent toujours l'incidence de la pandémie de 

COVID-19 dans certains États membres, le taux moyen de participation à l'EAPE au cours 

des cinq dernières années précédant l'adoption de la présente recommandation (selon les 

statistiques de l'UE sur le revenu et les conditions de vie (EU-SILC)) a été retenu comme 

base de référence pour déterminer l'augmentation minimale de la participation à l'EAPE 

pour les États membres qui n'ont pas encore atteint l'objectif précédent. 

(11) Au niveau de l'Union, plusieurs recommandations et directives dans les domaines de 

l'égalité entre les hommes et les femmes et des conditions de travail abordent certaines 

questions qui sont pertinentes pour les objectifs de Barcelone. La directive (UE) 2019/1158 

du Parlement européen et du Conseil1, par exemple, instaure un cadre pour le partage 

équitable entre les sexes du recours aux congés parentaux et aux formules souples de 

travail ainsi qu'au congé d'aidant. 

                                                 

1 Directive (UE) 2019/1158 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant 

l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants et abrogeant la 

directive 2010/18/UE du Conseil (JO L 188 du 12.7.2019, p. 79). 
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(12) Plusieurs initiatives de l'Union ont souligné l'importance de l'EAPE pour les enfants. La 

présente recommandation s'appuie sur ces initiatives politiques, à savoir la résolution du 

Conseil relative à un cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de 

l'éducation et de la formation, dans la perspective de l'espace européen de l'éducation et 

au-delà (2021-2030)1, qui inclut un objectif au niveau de l'Union, selon lequel au moins 

96 % des enfants ayant entre trois ans et l'âge de la scolarité obligatoire devraient participer 

à l'EAPE; la recommandation du Conseil du 22 mai 2019 relative à des systèmes de qualité 

pour l'éducation et l'accueil de la petite enfance2, qui aide les États membres à améliorer 

les services d'EAPE et souligne que ces services doivent être inclusifs, accessibles, 

abordables et de qualité; la communication de la Commission intitulée "Stratégie de l'UE 

sur les droits de l'enfant"3, qui énonce les principales actions à mettre en œuvre par la 

Commission afin de mieux promouvoir et protéger les droits des enfants et reconnaît que 

l'EAPE joue un rôle bénéfique pour le développement cognitif et social des enfants; et la 

recommandation du Conseil du 14 juin 2021 établissant une garantie européenne pour 

l'enfance4, qui vise à garantir que les enfants exposés au risque de pauvreté ou d'exclusion 

sociale bénéficient d'un accès effectif et gratuit aux services essentiels, dont les services 

d'EAPE, dans toutes les régions, y compris dans les zones reculées et rurales. 

                                                 

1 JO C 66 du 26.2.2021, p. 1. 
2 Recommandation du Conseil du 22 mai 2019 relative à des systèmes de qualité pour 

l'éducation et l'accueil de la petite enfance (JO C 189 du 5.6.2019, p. 4). 
3 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions sur la stratégie de l'UE sur les 

droits de l'enfant (COM(2021) 142 final, du 24.3.2021, p. 1). 
4 Recommandation (UE) 2021/1004 du Conseil du 14 juin 2021 établissant une garantie 

européenne pour l'enfance (JO L 223 du 22.6.2021, p. 14). 
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(13) Lors de l'investissement dans les services d'EAPE, les États membres devraient prendre en 

considération un certain nombre de facteurs au-delà de la seule disponibilité des places, 

tels que le rythme de fréquentation, la proportion d'enfants participant à l'EAPE exposés au 

risque de pauvreté ou d'exclusion sociale, ainsi que l'accessibilité, le caractère abordable et 

la qualité des services fournis. Par conséquent, la présente recommandation énonce des 

mesures permettant d'aborder ces aspects. 

(14) Afin de faciliter la participation au marché du travail des premiers responsables du 

bien-être des enfants, en majorité les femmes, le nombre d'heures de fréquentation de 

structures d'EAPE devrait être suffisant pour permettre aux parents d'exercer de manière 

signifiante une activité professionnelle rémunérée. La participation à de telles structures 

devrait être encouragée, en prenant en considération l'intérêt supérieur de l'enfant, tout en 

permettant que le choix parental concernant l'équilibre entre vie professionnelle et vie 

privée et le recours aux services d'EAPE puisse s'exercer sur un pied d'égalité entre les 

hommes et les femmes. Lorsque les enfants ne fréquentent pas encore les structures 

d'EAPE à plein temps, les deux parents devraient user des droits en matière de congé 

parental et d'assouplissement des conditions de travail prévus par la directive (UE) 

2019/1158, tels que le travail à temps partiel, les horaires flexibles et le télétravail, de 

façon à s'assurer que les responsabilités familiales sont partagées équitablement, et la 

participation à ces structures devrait augmenter progressivement avec l'âge de l'enfant. 

Compte tenu de l'importance de cet élément, il est important de suivre le rythme de 

fréquentation de l'EAPE par les enfants, conjointement à la participation aux systèmes 

d'EAPE en général. 
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(15) En outre, les femmes ayant un faible niveau de qualification professionnelle, les migrantes, 

les femmes issues de ménages à faibles revenus ayant des enfants et les mères isolées sont 

confrontées à davantage d'obstacles dans les domaines de la formation et de la recherche 

d'emploi, ainsi qu'à davantage de facteurs les dissuadant d'entrer ou de revenir sur le 

marché de l'emploi du fait des obstacles financiers et autres à la participation de leurs 

enfants aux systèmes d'EAPE. Le fait d'encourager une plus grande participation des 

enfants en situation de vulnérabilité et des enfants issus de milieux défavorisés à des 

systèmes inclusifs d'EAPE aurait un effet positif sur les possibilités de retour au travail de 

leurs mères. Cela aiderait également les femmes à mieux concilier vie professionnelle, vie 

familiale et vie privée. 

(16) Les parents handicapés et les parents ayant des enfants handicapés sont confrontés à des 

obstacles et à des problèmes particuliers en ce qui concerne l'accès au marché du travail. 

Faciliter la participation des enfants handicapés aux structures ordinaires de l'EAPE, le cas 

échéant, en tenant compte du type et du degré de handicap, de l'évaluation d'experts et de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, peut aider leurs parents à mieux concilier leur vie 

professionnelle, vie familiale et vie privée. 

(17) La participation à l'EAPE présente de multiples avantages pour les enfants. Les données 

montrent que la fourniture de services d'EAPE de qualité joue un rôle essentiel dans 

l'amélioration du développement cognitif, social et éducatif des enfants dès leur plus jeune 

âge. Selon la recommandation du Conseil relative à des systèmes de qualité pour 

l'éducation et l'accueil de la petite enfance, la participation à l'EAPE peut se révéler un 

outil efficace afin de garantir l'équité en matière d'éducation pour les enfants qui se 

trouvent dans des situations défavorisées, tels que les enfants présentant un handicap ou 

ayant des besoins éducatifs spéciaux, les enfants vivant dans des familles exposées au 

risque de pauvreté et d'exclusion sociale, y compris les familles monoparentales, les 

enfants issus de l'immigration, les enfants réfugiés, les enfants roms et les enfants 

appartenant à d'autres minorités, les enfants vivant dans des zones rurales et reculées 

disposant d'une infrastructure d'accueil inadéquate et les enfants bénéficiant d'une mesure 

d'aide ou de protection de remplacement. 
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(18) La recommandation du Conseil établissant une garantie européenne pour l'enfance et la 

recommandation du Conseil sur l'égalité, l'inclusion et la participation des Roms1 mettent 

l'accent sur le fait que l'égalité d'accès à des structures d'EAPE inclusives et de qualité est 

essentielle pour empêcher la transmission de l'exclusion sociale et faire en sorte que les 

enfants défavorisés aient les mêmes chances que les autres enfants. La garantie européenne 

pour l'enfance recommande aux États membres de présenter des plans nationaux mettant en 

œuvre la recommandation dans un délai de neuf mois à compter de son adoption. 

Cependant, les taux de participation des enfants défavorisés demeurent nettement plus bas, 

notamment chez les plus jeunes enfants, ce qui peut se traduire plus tard par de mauvais 

résultats scolaires et un taux de décrochage élevé, en particulier pour les enfants roms ou 

les enfants issus de l'immigration, ainsi que pour les enfants qui ne sont pas pris en charge 

par leurs parents. Il est donc important de combler l'écart de participation à l'EAPE entre 

ces enfants et l'ensemble de la population infantile. Il convient également de veiller à 

réduire l'écart de participation entre les quintiles de revenu les plus élevés et les quintiles 

de revenu les plus bas. La participation à l'EAPE est également utile pour les enfants 

fuyant la guerre en Ukraine, ainsi que pour les autres enfants recherchant une protection 

dans l'Union européenne ou en bénéficiant déjà. Il convient d'assurer une égalité d'accès à 

des services d'EAPE généraux, inclusifs et sans ségrégation pour tous ces enfants 

potentiellement vulnérables. 

                                                 

1 Recommandation du Conseil du 12 mars 2021 sur l'égalité, l'inclusion et la participation des 

Roms (JO C 93 du 19.3.2021, p. 1). 
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(19) De même, les enfants handicapés ont le droit de participer aux structures classiques 

d'EAPE sur un pied d'égalité avec les autres enfants. La moitié des enfants handicapés ne 

sont pris en charge que par leurs parents. Il est donc important de veiller à ce que les 

services d'EAPE soient accessibles, inclusifs et combinés à des mesures ciblées permettant 

de répondre aux besoins particuliers, y compris des mesures visant à lutter contre les 

obstacles et la ségrégation, à doter le personnel des compétences nécessaires ou à recruter 

du personnel dédié pour répondre aux besoins individuels, et mettre en œuvre des 

programmes éducatifs individualisés, le cas échéant. 

(20) Il convient d'accorder une attention particulière à la réduction de l'écart de participation des 

enfants exposés au risque de pauvreté ou d'exclusion sociale ainsi que des enfants 

handicapés ou ayant des besoins éducatifs spéciaux aux systèmes d'EAPE dans lesquels les 

administrations nationales des affaires sociales, de la santé et de l'éducation sont 

responsables séparément de différentes parties de l'EAPE. 

(21) Un haut niveau de qualité des services d'EAPE est essentiel pour s'assurer que les enfants 

participent à l'EAPE. S'il n'existe pas de façon unique de définir et de mesurer la notion de 

qualité au niveau de l'EAPE, l'essentiel réside dans la qualité de l'interaction entre les 

adultes et les enfants, indépendamment du système d'EAPE en place. Les États membres 

devraient garantir la fourniture de services d'EAPE de qualité, en prenant en considération 

les différents aspects évoqués dans la recommandation relative à des systèmes de qualité 

pour l'éducation et l'accueil de la petite enfance, y compris l'accès aux services d'EAPE, les 

qualifications et les conditions de travail du personnel, le programme pédagogique, le suivi 

et l'évaluation, la gouvernance et le financement de ces services. Les éléments tels que le 

ratio personnel-enfants, les qualifications du personnel et la formation professionnelle 

continue revêtent une importance particulière. 
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(22) La qualité de l'offre d'EAPE constitue également un élément important pour établir une 

relation de confiance entre les parents et les établissements d'éducation et d'accueil et, par 

conséquent, un élément important pour favoriser une participation accrue à l'EAPE. 

(23) L'accessibilité constitue un autre aspect important de l'offre d'EAPE. Elle comprend une 

infrastructure adéquate, des capacités d'accueil et des horaires d'ouverture appropriés, ainsi 

qu'une adaptation aux besoins particuliers des parents et une aide pour surmonter les 

procédures administratives complexes. L'aide à l'accomplissement des procédures 

administratives devrait être proposée sous différentes formes, y compris une assistance 

linguistique et numérique, notamment pour les groupes en situation de vulnérabilité ou 

issus de milieux défavorisés qui, par exemple, ne sont pas en mesure d'utiliser les outils 

numériques ou n'y ont pas accès. L'accessibilité comprend également l'accessibilité pour 

les personnes handicapées, dont les enfants, les parents et les professionnels, 

conformément à la convention des Nations unies relative aux droits des personnes 

handicapées et aux exigences en matière d'accessibilité énoncées dans la directive (UE) 

2019/882 du Parlement européen et du Conseil1. 

                                                 

1 Directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux 

exigences en matière d'accessibilité applicables aux produits et services (JO L 151 du 

7.6.2019, p. 70). 
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(24) En outre, elle englobe la simplification de procédures et la professionnalisation du 

personnel et des spécialistes, de façon à prendre convenablement en charge les enfants 

handicapés ou ayant des besoins éducatifs spéciaux et d'autres groupes vulnérables dans 

des structures ordinaires et sans ségrégation. Les États membres devraient veiller à 

l'élimination et à la prévention des obstacles à l'utilisation des services d'EAPE, y compris 

pour les personnes handicapées, et garantir que les services d'EAPE sont véritablement 

inclusifs. 

(25) En matière d'accessibilité, il convient de prendre en considération les déséquilibres 

territoriaux. La longueur des temps de trajet due à la distance, à une offre inexistante ou 

limitée de transports publics et aux embouteillages peut constituer un obstacle à la 

participation, en particulier pour les enfants handicapés ou ayant des besoins éducatifs 

spéciaux. Les zones rurales ou reculées sont particulièrement défavorisées par 

l'insuffisance de services d'EAPE au niveau local. Ces déséquilibres territoriaux sont 

susceptibles d'aggraver les problèmes d'accessibilité financière. Par conséquent, il importe 

de prendre en considération les différents profils d'utilisateurs des services d'EAPE dans 

les plans de mobilité et d'inclure la couverture territoriale dans la collecte de données à des 

fins d'évaluation et de suivi. 
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(26) Dans bon nombre d'États membres, le coût élevé de l'EAPE constitue encore un frein 

important à la participation. Les données d'Eurostat indiquent que le facteur coût joue un 

rôle important dans la décision de ne pas recourir aux services officiels d'accueil des 

enfants dans un certain nombre de pays, en particulier pour les familles exposées au risque 

de pauvreté. Selon les statistiques de l'Union sur le revenu et les conditions de vie de 2016, 

13 % des parents n'ont pas recours aux services d'accueil des enfants en raison de leur coût 

et 11 % ont des difficultés modérées ou importantes à les payer. Dans le cas des familles 

exposées au risque de pauvreté, ces pourcentages s'élèvent respectivement à 28 % et 27 %, 

ce qui représente plus du double. Les recherches scientifiques démontrent les avantages 

considérables que présentent des services d'EAPE de qualité sur les plans économique, 

social, éducatif et du développement. Le fait d'assurer des services d'EAPE abordables est 

bénéfique pour répondre aux besoins de perfectionnement et de reconversion 

professionnels des femmes et pour faciliter leur participation au marché du travail; cela a 

également une incidence positive à long terme sur l'éducation dispensée dès le plus jeune 

âge, en jetant les bases d'une attitude positive tout au long de la vie envers l'apprentissage, 

qui va au-delà des enfants concernés et s'étend à la société dans son ensemble. Par 

conséquent, les États membres devraient veiller à ce que le coût des services d'EAPE soit 

proportionnel au revenu du ménage et ne freine pas le recours à ces services. En outre, les 

États membres devraient également prendre en considération les autres coûts liés à la 

participation à l'EAPE, tels que le transport, l'habillement et l'équipement nécessaires dans 

le cadre de ces services. 
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(27) L'un des moyens d'assurer la fourniture de services d'EAPE accessibles, abordables et de 

qualité réside dans l'instauration d'un droit légal à bénéficier de tels services, au moyen 

duquel les pouvoirs publics garantissent une place à tous les enfants dont les parents en 

font la demande, quelle que soit leur situation professionnelle, socio-économique ou 

familiale. Dans la plupart des États membres, ce droit légal existe déjà, mais l'âge à partir 

duquel il s'applique varie considérablement. Idéalement, il ne devrait pas y avoir de 

décalage entre la fin du congé de maternité, de paternité ou du congé parental correctement 

rémunéré ou indemnisé et le droit légal à bénéficier de l'EAPE. 

(28) Le fait d'accroître la disponibilité de services d'EAPE accessibles, abordables et de qualité 

pour les familles et d'améliorer les conditions de travail et salariales du secteur de l'EAPE 

devrait présenter des avantages économiques. Dans le même temps, la viabilité budgétaire 

de l'investissement dans l'EAPE peut être optimisée en procédant à une évaluation des 

répercussions sur les finances publiques, ainsi qu'en contrôlant régulièrement et en 

améliorant constamment le rapport coût-efficacité et en se fondant sur les meilleures 

pratiques, y compris une conception efficace de mécanismes de financement qui soit 

cohérente avec la viabilité globale des finances publiques. 

(29) L'accès facile et égal à des informations relatives à l'EAPE, que ce soit en ligne ou hors 

ligne, sans aucune discrimination, revêt une importance cruciale pour tous les parents, 

indépendamment de la composition de la famille et de la situation familiale, y compris les 

partenariats civils, tels que reconnus par le droit national. Il s'agit d'informations sur le 

droit à bénéficier de services adaptés et la disponibilité de ces services, les modalités 

d'accès à ces services et l'éligibilité à un soutien financier, le cas échéant. 
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(30) Le manque de connaissance des droits octroyés aux parents et aux enfants en matière 

d'EAPE et de l'utilité de l'EAPE pour la future réussite scolaire constitue un obstacle 

supplémentaire au recours à ces services, ce qui a une incidence négative sur la 

participation des femmes au marché du travail. Le fait d'informer convenablement et 

soigneusement les parents devrait aboutir à des décisions réfléchies et éclairées concernant 

les options d'accueil. 

(31) Le secteur de l'EAPE souffre de pénuries de personnel dans de nombreux pays. Ce 

problème peut être résolu grâce à des stratégies multiples, telles que l'amélioration des 

conditions de travail, des perspectives de carrière et des rémunérations, la mise en place de 

possibilités régulières de renforcement des compétences et de reconversion 

professionnelle, l'élaboration de stratégies de recrutement créatives et l'invitation des 

différents groupes sous-représentés à faire partie de la main-d'œuvre du secteur de l'EAPE, 

comme les hommes et les personnes d'origines culturelles diverses, par exemple les 

migrants et les réfugiés. Un système de reconnaissance simple et rapide des qualifications 

pourrait permettre de remédier à ces pénuries. À titre d'exemple, la recommandation (UE) 

2022/554 de la Commission1 traite de l'accès des personnes fuyant la guerre en Ukraine à 

des professions réglementées. 

                                                 

1 Recommandation (UE) 2022/554 de la Commission du 5 avril 2022 concernant la 

reconnaissance des qualifications pour les personnes fuyant l'invasion russe de l'Ukraine (JO 

L 107 I du 6.4.2022, p. 1). 
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(32) La promotion de conditions de travail équitables pour le personnel du secteur de l'EAPE 

devrait contribuer à attirer de nouveaux travailleurs et, dans le même temps, devrait 

permettre de s'assurer que les personnes travaillant dans ce secteur sont désireuses et en 

mesure d'occuper leur emploi jusqu'à la retraite. Cela pourrait également contribuer à lutter 

contre la ségrégation de genre dans le secteur de l'EAPE. Dans ce contexte, les directives 

de l'Organisation internationale du travail sur la promotion du travail décent pour le 

personnel de l'éducation de la petite enfance1 fournissent des orientations sur la mise en 

œuvre éventuelle de recommandations concernant le perfectionnement professionnel et le 

développement de carrière, la rémunération adéquate, y compris l'égalité de rémunération, 

et l'emploi et les conditions de travail durables, ainsi que la promotion du dialogue social 

dans ce secteur. 

(33) L'accueil des enfants ne cesse pas lorsque les enfants passent à l'école primaire. Les 

besoins d'accueil des enfants en âge de scolarité primaire peuvent également limiter la 

participation des mères au marché du travail ainsi que leur temps de travail s'il n'existe pas 

de solutions d'accueil adéquates, abordables et de qualité après l'école et pendant les 

congés dans le cadre des systèmes scolaires nationaux. Si aucune solution d'accueil n'est 

disponible pour les enfants plus âgés, la disponibilité de services d'EAPE pour leurs frères 

et sœurs cadets ne permettra pas à leurs parents de participer au marché du travail, ce qui 

pourrait alors avoir une incidence sur le recours aux services d'EAPE pour les cadets. Les 

États membres devraient donc fournir des services d'accueil périscolaires et extrascolaires 

adéquats, de qualité et abordables. Il est recommandé que les mesures prises par les États 

membres englobent, si nécessaire, une offre de supervision des devoirs et d'aide à la 

réalisation de ceux-ci pour tous les enfants, y compris pour les enfants issus de milieux 

défavorisés. 

                                                 

1 Organisation internationale du travail, "Réunion d'experts chargée d'adopter des directives 

sur la promotion du travail décent pour le personnel de l'éducation de la petite enfance", 

disponible à l'adresse suivante: https://www.ilo.org/sector/Resources/codes-of-practice-and-

guidelines/WCMS_236528/lang--en/index.htm. 

https://www.ilo.org/sector/Resources/codes-of-practice-and-guidelines/WCMS_236528/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/sector/Resources/codes-of-practice-and-guidelines/WCMS_236528/lang--en/index.htm
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(34) L'équilibre entre vie professionnelle et vie privée reste un défi de taille pour de nombreux 

parents, en particulier pour les femmes. La difficulté à trouver un équilibre entre 

obligations professionnelles et obligations familiales constitue un obstacle majeur qui 

contribue à la sous-représentation des femmes sur le marché du travail. Dans ce contexte, 

les stéréotypes de genre influent souvent sur les rôles attribués aux femmes et aux hommes 

en matière de responsabilités familiales. Le déséquilibre entre les responsabilités liées à la 

prestation de soins assumées par les femmes et celles assumées par les hommes renforce en 

retour les stéréotypes de genre concernant à la fois les emplois et les rôles des hommes et 

des femmes. 

(35) Cet écart persistant entre les femmes et les hommes en matière de responsabilités 

familiales devrait être combattu, notamment en encourageant le recours par les pères au 

congé de paternité, au congé parental et aux formules souples de travail, si besoin est, 

combiné à un partage plus équitable des responsabilités familiales au sein du couple en ce 

qui concerne le travail rémunéré et le travail non rémunéré1. La mise en œuvre de la 

directive (UE) 2019/1158 devrait renforcer le droit des travailleurs ayant des 

responsabilités familiales à bénéficier d'un congé de paternité et d'un congé parental et à 

demander des formules de travail souples. De nouvelles initiatives devraient avoir pour 

objectif principal de faire connaître ces nouveaux droits et de surveiller si les travailleurs 

peuvent pleinement en jouir sans subir un traitement défavorable au travail. 

(36) En plus d'autres mesures visant à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie privée, il 

convient de promouvoir des solutions souples pour l'utilisation de l'EAPE, si nécessaire. 

Par exemple, les travailleurs ayant des responsabilités familiales bénéficieraient d'un accès 

à des services complémentaires de garde d'enfants, notamment l'ouverture précoce, la 

fourniture de repas et la fermeture tardive. 

                                                 

1 Voir conclusions du Conseil intitulées "Éliminer l'écart de rémunération entre les femmes et 

les hommes: valorisation et répartition du travail rémunéré et du travail de soins non 

rémunéré" (doc. 13584/20). 
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(37) Pour mieux comprendre les besoins et les contraintes en matière d'accueil, les États 

membres devraient garantir la disponibilité de données adéquates assorties d'un degré 

suffisant de granularité, de fiabilité et de comparabilité. Puisque la directive (UE) 

2019/1158 ne contient aucune disposition spécifique concernant la collecte des données, 

ces données devraient englober le recours au congé de paternité et au congé parental, en 

prenant en considération le manuel méthodologique établissant le cadre d'indicateurs de 

l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, qui a été élaboré par le comité de l'emploi 

(COEM) et le comité de la protection sociale (CPS) pour permettre un suivi et une 

évaluation appropriés de ladite directive. 

(38) Les progrès accomplis concernant la mise en œuvre de la présente recommandation 

devraient être régulièrement contrôlés dans le cadre du Semestre européen, du rapport 

annuel sur l'égalité entre les hommes et les femmes dans l'Union et du portail de suivi de la 

stratégie en faveur de l'égalité entre les hommes et les femmes. À cette fin, les États 

membres devraient en particulier soutenir la Commission dans l'élaboration et le calcul 

éventuels d'un indicateur permettant de mesurer l'écart entre les hommes et les femmes en 

matière de responsabilités familiales, c'est-à-dire la différence entre les hommes et les 

femmes en ce qui concerne le temps consacré aux responsabilités familiales, l'écart de 

rémunération entre les hommes et les femmes et la répartition du temps consacré à des 

tâches rémunérées et non rémunérées, afin de mieux comprendre les interdépendances 

entre ces éléments en vue de soutenir l'élaboration de politiques sociales et de politiques en 

faveur de l'égalité entre les hommes et les femmes fondées sur des données probantes. Les 

États membres devraient également poursuivre leurs efforts concernant la conception et la 

mise en œuvre de réformes dans le secteur de l'EAPE, en utilisant au mieux le soutien 

apporté par la Commission, y compris via l'instrument d'appui technique, grâce à l'échange 

de bonnes pratiques et à l'utilisation de procédés et de méthodologies appropriés, et au 

moyen de la collecte de données, de la participation des parties intéressées, ainsi que d'une 

coordination interinstitutionnelle et d'une planification, d'une allocation et d'un 

perfectionnement professionnel des ressources humaines plus efficaces et efficients dans le 

secteur de l'EAPE. 
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(39) L'expression "éducation et accueil de la petite enfance" doit être comprise au sens de la 

recommandation du Conseil relative à des systèmes de qualité pour l'éducation et l'accueil 

de la petite enfance, c'est-à-dire qu'elle renvoie à tout dispositif réglementé assurant 

l'éducation et l'accueil des enfants de la naissance jusqu'à l'âge de la scolarité obligatoire ‒ 

quels que soient le cadre, le mode de financement, les heures d'ouverture ou le contenu des 

programmes ‒ et englobe les crèches et les gardes de jour en milieu familial, les structures 

privées et celles financées par l'État, ainsi que la fourniture de services de niveaux 

préscolaire et préprimaire. 

(40) Afin d'évaluer l'incidence de la présente recommandation, il convient que la Commission, 

en collaboration avec les États membres, suive son évolution et en rende compte 

régulièrement au Conseil, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE RECOMMANDATION: 
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OBJECTIF ET CHAMP D'APPLICATION 

1. La présente recommandation vise à encourager les États membres, en tenant compte de 

leur situation nationale, à accroître la participation à des systèmes d'éducation et d'accueil 

de la petite enfance (EAPE) accessibles, abordables et de qualité, afin de faciliter et 

d'encourager la participation des femmes au marché du travail et d'améliorer le 

développement social et cognitif des enfants et leur réussite scolaire, en particulier pour les 

enfants en situation de vulnérabilité ou issus de milieux défavorisés. 

2. La présente recommandation concerne l'EAPE de tous les enfants quels qu'ils soient. 

OBJECTIFS CONCERNANT LES SERVICES D'ÉDUCATION ET D'ACCUEIL 

DE LA PETITE ENFANCE 

3. a) Il est recommandé aux États membres de fournir des services d'EAPE de haute 

qualité, conformément aux compétences nationales, aux niveaux d'utilisation du 

congé parental et aux systèmes de fourniture des services d'EAPE, en veillant à ce 

que, d'ici à 2030, au moins 45 % des enfants de moins de trois ans participent à 

l'EAPE selon les statistiques de l'UE sur le revenu et les conditions de vie 

(EU-SILC). 
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Nonobstant le premier alinéa, il est recommandé que les États membres qui n'ont pas 

encore atteint l'objectif fixé en 2002 d'un taux de participation à l'EAPE de 33 % 

pour cette tranche d'âge augmentent cette participation, d'ici à 2030, d'au moins un 

pourcentage spécifique par rapport à leur taux de participation actuel, comme indiqué 

aux points i) et ii) du présent point. Le taux de participation actuel est calculé comme 

étant le taux moyen de participation à l'EAPE des enfants de moins de trois ans 

atteint au cours des années 2017-2021 selon les données EU-SILC. Il est 

recommandé aux États membres d'accroître la participation à l'EAPE par rapport à 

leurs taux de participation actuels respectifs comme suit: 

i) d'au moins 90 % pour les États membres dont le taux de participation est 

inférieur à 20 %; ou 

ii) d'au moins 45 %, ou au moins jusqu'à atteindre un taux de participation de 

45 %, pour les États membres dont le taux de participation est compris entre 

20 % et 33 %. 

b) Il est recommandé aux États membres de fournir des services d'EAPE de haute 

qualité aux enfants dès l'âge de trois ans afin d'atteindre, d'ici à 2030, l'objectif 

convenu dans la résolution du Conseil relative à un cadre stratégique pour la 

coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation, dans la 

perspective de l'espace européen de l'éducation et au-delà (2021-2030)1, objectif 

selon lequel au moins 96 % des enfants ayant entre trois ans et l'âge de la scolarité 

obligatoire devraient participer à l'EAPE. 

                                                 

1 JO C 66 du 26.2. 2021, p. 1. 
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INDICATEUR RELATIF AU RYTHME DE FRÉQUENTATION 

4. Il est recommandé aux États membres de soutenir un niveau de disponibilité des services 

d'EAPE qui soit compatible avec le bien-être et le développement de l'enfant et qui 

permette une participation significative des parents au marché du travail, en particulier des 

mères, tout en permettant que le choix parental concernant l'utilisation des services d'EAPE 

puisse s'exercer sur un pied d'égalité entre les hommes et les femmes. 

5. Il est recommandé aux États membres de prendre des mesures pour assurer la disponibilité 

des services d'EAPE de façon à ce que les enfants puissent participer au moins vingt-cinq 

heures par semaine. 

6. Il est recommandé aux États membres de promouvoir la disponibilité de services d'EAPE 

ou de services complémentaires avant et après les heures de travail normales des services 

d'EAPE, selon le cas, afin de laisser un temps de navette et de rendre la garde d'enfants 

pleinement compatible avec le bien-être de l'enfant et avec les horaires de travail des 

parents et leur besoin de concilier vie professionnelle, vie familiale et vie privée. 
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INCLUSION DES ENFANTS ISSUS DE MILIEUX DÉFAVORISÉS, 

DES ENFANTS HANDICAPÉS, PRÉSENTANT DES BESOINS PARTICULIERS 

OU DES BESOINS ÉDUCATIFS SPÉCIAUX 

7. Il est recommandé que les États membres: 

a) adoptent des mesures ciblées pour permettre et accroître la participation à l'EAPE des 

enfants issus de milieux défavorisés, y compris les enfants exposés au risque de 

pauvreté ou d'exclusion sociale ou issus de l'immigration, et des enfants ayant une 

connaissance insuffisante de la langue d'enseignement, ainsi que les enfants 

handicapés, présentant des besoins particuliers ou des besoins éducatifs spéciaux; 

b) prennent les mesures nécessaires pour combler l'écart de participation à l'EAPE entre 

les enfants exposés au risque de pauvreté ou d'exclusion sociale et l'ensemble de la 

population infantile; 

c) s'efforcent d'accroître la participation aux services classiques d'EAPE des enfants 

handicapés et des enfants présentant des besoins particuliers ou des besoins éducatifs 

spéciaux, selon le cas; et 

d) soutiennent les programmes de formation destinés au personnel de l'EAPE afin de les 

aider à offrir des services d'EAPE de qualité aux enfants issus de milieux 

défavorisés, y compris les enfants exposés au risque de pauvreté ou d'exclusion 

sociale, ainsi qu'aux enfants handicapés et à ceux présentant des besoins particuliers 

ou des besoins éducatifs spéciaux. 
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QUALITÉ 

8. Il est recommandé aux États membres de veiller à ce que: 

a) les services d'EAPE à la disposition de tous les enfants soient des services de qualité, 

afin de contribuer au bon développement de l'enfant sur les plans physique, social, 

émotionnel, cognitif et éducatif et à son bien-être et d'accroître la confiance des 

parents dans ces services; et à ce que 

b) les cadres de qualité nationaux ou régionaux qu'ils sont encouragés à mettre en place 

conformément à la recommandation du Conseil relative à des systèmes de qualité 

pour l'éducation et l'accueil de la petite enfance comprennent la fourniture de 

services pour les enfants des deux groupes d'âge visés par la présente 

recommandation; les cadres de qualité devraient en particulier prévoir: 

– des ratios personnel-enfants et des tailles de groupes adéquats, en tenant 

compte de l'âge des enfants et des éventuels handicaps ou besoins éducatifs 

spéciaux que ces derniers peuvent présenter, en particulier dans des systèmes 

EAPE séparés, de façon à éviter les discontinuités en termes de services de 

garde; 

– le soutien nécessaire à la professionnalisation de l'ensemble du personnel 

d'EAPE, y compris en augmentant le niveau de formation initial exigé et en 

garantissant un développement professionnel continu, y compris la 

connaissance des droits des enfants, grâce à des possibilités suffisantes de 

formation continue; et 

– un environnement sûr, stimulant et bienveillant, un programme d'études et des 

possibilités d'apprentissage de qualité adaptés aux besoins spécifiques de 

chaque catégorie d'enfants et de chaque groupe d'âge, ainsi qu'un espace social, 

culturel et physique qui offre aux enfants un éventail de possibilités leur 

permettant de développer leur potentiel. 
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RÉPARTITION TERRITORIALE 

9. Il est recommandé aux États membres de résoudre les problèmes que les enfants et leurs 

familles rencontrent pour accéder à une structure d'éducation et d'accueil adaptée en 

assurant une couverture territoriale suffisante de l'offre d'EAPE. À cette fin, il est 

recommandé que les États membres, en particulier: 

a) organisent l'offre d'EAPE de façon adéquate dans les zones urbaines et rurales, dans 

les quartiers, les régions et les régions ultrapériphériques riches et défavorisées, en 

prenant en considération les structures nationales ainsi que les caractéristiques 

particulières de ces zones, notamment la densité de population infantile et la 

répartition des enfants par âge, d'une manière qui soit pleinement conforme aux 

principes de suppression de la ségrégation et de non-discrimination et en étroite 

coopération avec les autorités locales et régionales; et 

b) prennent en considération, le cas échéant, l'exigence de temps de navette 

raisonnables, y compris pour les parents qui pratiquent la mobilité active ou utilisent 

les transports publics, lors de l'organisation de l'EAPE ou de l'élaboration d'une 

politique concernant le choix du lieu d'implantation des services d'EAPE. 
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CARACTÈRE ABORDABLE 

10. En ce qui concerne les enfants autres que ceux visés par la recommandation du Conseil 

établissant une garantie européenne pour l'enfance, lesquels devraient bénéficier d'un 

enseignement gratuit et d'un accès abordable et effectif à des services d'EAPE de qualité au 

sens de ladite recommandation, il est recommandé aux États membres de veiller à ce que le 

coût net de ces services soit raisonnablement proportionné aux dépenses et au revenu 

disponible des ménages, en accordant une attention particulière aux ménages à faibles 

revenus, y compris aux familles monoparentales à faibles revenus. Plus particulièrement, 

les États membres sont encouragés à: 

a) limiter les frais à la charge des parents; et 

b) introduire, si nécessaire, un barème tarifaire proportionnel aux revenus des familles 

ou un tarif maximum pour les services d'EAPE. 

ACCESSIBILITÉ 

11. Il est recommandé aux États membres d'éliminer sans cesse et de manière non 

discriminatoire les obstacles à l'égalité d'accès de tous les enfants à l'EAPE. Dans ce 

contexte, il convient d'accorder une attention particulière aux éléments suivants: 

a) proposer des solutions aux parents ayant des horaires de travail atypiques pour leur 

permettre de mieux concilier vie professionnelle, vie familiale et vie privée, tout en 

veillant au bien-être de l'enfant; 
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b) répondre aux besoins spécifiques des familles monoparentales, dont la plupart sont 

des femmes; 

c) améliorer l'accès à l'EAPE quelle que soit la situation des parents sur le marché du 

travail en cohérence avec la fourniture d'incitations au travail; 

d) garantir l'accessibilité des bâtiments, des infrastructures, des services sociaux 

d'accompagnement et des transports ainsi que du matériel d'apprentissage et des 

outils numériques pour les parents et les enfants handicapés ou présentant des 

besoins éducatifs spéciaux; 

e) proposer un soutien effectif en matière d'éducation et de garde ainsi que des systèmes 

d'information et de communication appropriés pour les enfants et les parents 

handicapés ou présentant des besoins éducatifs spéciaux, ainsi que pour ceux qui se 

trouvent en situation de vulnérabilité, et éliminer les obstacles linguistiques et 

culturels, y compris les obstacles rencontrés par les enfants issus de l'immigration, de 

manière à permettre la participation des enfants à l'EAPE proposé dans des structures 

ordinaires inclusives et sans ségrégation; 

f) fournir de manière proactive un soutien et des informations claires sur les avantages 

de la participation à l'EAPE et sur les possibilités existantes, les règles d'éligibilité et 

les procédures administratives nécessaires pour accéder aux services d'EAPE à tous 

les parents sur une base non discriminatoire, indépendamment de la composition de 

la famille et de la situation familiale; et 

g) fournir un soutien administratif à l'inscription, en accordant une attention particulière 

aux parents en situation de vulnérabilité ou issus de milieux défavorisés. 
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12. Il est recommandé que les États membres envisagent d'instaurer un droit légal à bénéficier 

de l'EAPE. Pour déterminer l'âge à partir duquel ce droit s'applique, il est recommandé aux 

États membres de prendre en considération la possibilité de prendre un congé de maternité, 

un congé de paternité ou un congé parental correctement rémunéré ou indemnisé et la 

durée de celui-ci, et de s'efforcer d'éviter tout décalage entre la fin de ce congé et le début 

des services d'EAPE. 

SERVICES COMPLÉMENTAIRES 

ET ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE 

13. En plus de la fourniture de services d'EAPE, il est recommandé aux États membres de 

veiller à la mise en place d'une approche globale de l'accueil des enfants, en tenant compte 

des besoins d'accueil des enfants de différents âges, y compris ceux en âge de scolarité 

primaire, en facilitant des services d'accueil périscolaire et extrascolaire abordables, 

accessibles et de qualité pour les enfants scolarisés en cycle primaire (couverture après 

l'école et pendant les congés), y compris les enfants handicapés ou ayant des besoins 

éducatifs particuliers, en tenant compte de l'organisation nationale en matière de scolarité 

et des congés. Il est recommandé aux États membres d'inclure dans ces services, le cas 

échéant, une aide à la réalisation des devoirs pour tous les enfants, y compris en particulier 

pour les enfants issus de milieux défavorisés ou en situation de vulnérabilité. 

CONNAISSANCE DES DROITS 

14. Il est recommandé aux États membres de mieux faire connaître aux parents les droits dont 

ils disposent, y compris, le cas échéant, le droit d'obtenir une place dans une structure 

d'EAPE, en gardant à l'esprit que les différents milieux et traditions peuvent influer sur la 

connaissance et la perception du système d'EAPE et sur la confiance qui lui est faite. 
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15. Les États membres sont invités à informer les parents de manière proactive des possibilités 

d'utiliser l'EAPE ainsi que des avantages et des coûts qui y sont associés et, le cas échéant, 

du soutien financier disponible. Il convient de prendre en compte les éléments suivants: 

a) les besoins des parents en matière d'informations relatives à l'EAPE, en prenant en 

considération la diversité de leurs compétences, de leurs capacités, de leur milieu 

socio-économique et de tout handicap éventuel; et 

b) la fourniture d'un accès facile aux informations, aussi bien en ligne qu'hors ligne, en 

prenant en considération les différents besoins linguistiques et la disponibilité des 

outils numériques. 

16. Il est recommandé aux États membres de mettre en place des procédures de plaintes 

efficaces, impartiales et accessibles afin de signaler les problèmes et les incidents aux 

autorités compétentes. 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET COMPÉTENCES DU PERSONNEL 

17. Il est recommandé aux États membres de favoriser l'emploi de qualité et des conditions de 

travail équitables pour le personnel de l'EAPE, notamment en promouvant le dialogue 

social et les négociations collectives et en soutenant la revalorisation salariale, le 

développement de formules de travail adéquates, de normes élevées en matière de santé et 

de sécurité au travail ainsi que l'égalité et la non-discrimination dans le secteur, tout en 

respectant l'autonomie des partenaires sociaux. 
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18. Il est recommandé aux États membres de répondre aux besoins en compétences et aux 

pénuries de main-d'œuvre dans le secteur de l'EAPE, notamment: 

a) en améliorant la formation initiale et continue afin de doter les travailleurs actuels et 

à venir du secteur de l'EAPE des qualifications et des compétences nécessaires; 

b) en proposant des parcours de carrière dans le secteur de l'EAPE, notamment au 

moyen de services de renforcement des compétences, de services de reconversion et 

de services d'information et d'orientation; 

c) en proposant un statut professionnel et des perspectives de carrière attrayants pour 

les travailleurs du secteur de l'EAPE; 

d) en mettant en œuvre des mesures visant à lutter contre les stéréotypes de genre et la 

ségrégation de genre et à rendre la profession plus attrayante; et 

e) en développant des réseaux professionnels pour les personnes employées dans le 

secteur de l'EAPE, s'il y a lieu. 
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ÉLIMINER L'ÉCART ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

EN MATIÈRE DE RESPONSABILITÉS FAMILIALES 

19. Il est recommandé que les États membres encouragent un partage égal des responsabilités 

familiales entre les parents: 

a) en luttant contre les stéréotypes de genre et en encourageant une participation 

équilibrée des deux parents aux responsabilités familiales, sur un pied d'égalité, y 

compris par l'intermédiaire de campagnes de communication; et 

b) en encourageant et en soutenant la disponibilité et l'utilisation par les hommes et les 

femmes, sur un pied d'égalité, de formules de travail favorables à la vie de famille, 

ainsi que le recours au congé parental par les deux parents, en particulier les 

hommes, tout au long de la vie. 

GOUVERNANCE ET COLLECTE DE DONNÉES 

20. Il est recommandé aux États membres d'assurer une gouvernance saine et efficace de la 

politique en matière d'EAPE, en particulier: 

a) en assurant une coopération solide entre les différentes institutions chargées de 

l'élaboration des politiques et les services d'EAPE, et en soutenant la coopération 

avec d'autres services et institutions élaborant des politiques dans le domaine de 

l'éducation et du développement de la petite enfance; et 
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b) en mobilisant et en utilisant de manière efficiente un financement adéquat et durable 

de l'EAPE, entre autres en recourant aux fonds et instruments de l'Union et en 

menant des politiques allant dans le sens d'un financement durable de services 

d'EAPE qui soient compatibles avec la viabilité globale des finances publiques. 

21. Il est recommandé aux États membres, le cas échéant, de mettre en place ou d'améliorer la 

collecte de données concernant: 

a) la participation des enfants à l'EAPE, à intervalles réguliers et avec un échantillon de 

taille suffisante lorsque des enquêtes sont utilisées, ventilées par âge et, si possible, 

par sexe, y compris en ce qui concerne les enfants en situation de vulnérabilité ou 

issus de milieux défavorisés; 

b) les différences entre les hommes et les femmes ayant des responsabilités familiales 

en ce qui concerne le temps qu'ils ou elles consacrent au travail rémunéré et au 

travail non rémunéré, de préférence en utilisant des enquêtes sur l'utilisation du 

temps conformes au modèle établi par les enquêtes européennes harmonisées sur 

l'utilisation du temps; 
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c) le recours au congé parental, ventilées par sexe, à partir des données administratives 

et de manière harmonisée à l'échelle de l'Union, en utilisant le cadre d'indicateurs de 

l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée élaboré par le sous-groupe conjoint 

du COEM et du CPS; 

d) les conditions de travail du personnel du secteur de l'EAPE, couvrant en particulier 

les aspects mentionnés dans les recommandations 17 et 18; et 

e) les pénuries de services d'EAPE et l'accessibilité, le caractère abordable et la qualité 

de ces services, de façon régulière, et la répartition territoriale de l'EAPE, notamment 

pour évaluer les disparités territoriales, y compris dans les zones reculées et rurales. 

22. Il est recommandé aux États membres d'intensifier leurs efforts afin de veiller à ce que les 

données soient comparables à l'échelle de l'Union et présentent un degré de granularité 

suffisant. 

MISE EN ŒUVRE, SUIVI ET ÉVALUATION 

23. Il est recommandé aux États membres d'informer la Commission de l'ensemble des 

mesures prises ou prévues pour mettre en œuvre la présente recommandation dans un délai 

de dix-huit mois à compter de son adoption, en s'appuyant, le cas échéant, sur les stratégies 

ou plans nationaux existants. Le cas échéant, il peut être fait référence aux rapports 

présentés dans le cadre de mécanismes d'établissement de rapports existants, tels que la 

méthode ouverte de coordination, le Semestre européen et d'autres mécanismes pertinents 

de programmation et d'établissement de rapports de l'Union. 
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SE FÉLICITE DE L'INTENTION DE LA COMMISSION: 

24. a) D'améliorer la fourniture régulière de données, en collaboration avec les États 

membres, en mettant à disposition sur le site internet d'Eurostat ainsi que sur le 

portail de surveillance de la stratégie en faveur de l'égalité entre les hommes et les 

femmes, ce qui suit: 

i) une ventilation plus fine, par âge et, le cas échéant, par quintile de revenu des 

ménages, de la participation des enfants à l'EAPE, ainsi que du rythme de 

fréquentation et du taux de participation des enfants exposés au risque de 

pauvreté ou d'exclusion sociale; 

ii) les intervalles de confiance relatifs au principal indicateur EU-SILC intitulé 

"Enfants fréquentant des structures formelles d'accueil ou d'enseignement" et 

aux autres indicateurs pertinents, en plus des taux de participation, afin de 

garantir la comparabilité au fil des ans et entre les différents pays; et 

iii) des informations explicatives plus exhaustives concernant les données 

recueillies, en particulier en ce qui concerne les programmes d'EAPE couverts 

par la définition des indicateurs; 

b) de mobiliser des fonds de l'Union pour soutenir les réformes et les investissements 

nationaux concernant l'EAPE; 

c) d'étudier la possibilité d'élaborer de nouveaux indicateurs en collaboration avec le 

COEM et le CPS et en étroite coopération avec le Comité de l'éducation et le Groupe 

permanent sur les indicateurs et critères d'évaluation en éducation, et s'efforcer de 

faciliter l'échange de bonnes pratiques et l'apprentissage mutuel entre les États 

membres, ainsi que les activités de renforcement des capacités techniques, et 

continuer à soutenir les États membres dans leurs efforts pour concevoir et mettre en 

œuvre des réformes dans le domaine de l'EAPE, en particulier au moyen du cadre 

stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la 

formation et de l'instrument d'appui technique; 
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d) d'encourager les organismes de l'Union, tels que l'Institut européen pour l'égalité 

entre les hommes et les femmes et Eurofund, à recueillir régulièrement des données, 

à développer des indicateurs et à effectuer des analyses portant sur l'écart entre les 

femmes et les hommes en matière de responsabilités familiales, l'écart de 

rémunération entre les hommes et les femmes et le temps consacré au travail 

rémunéré et au travail non rémunéré, les activités individuelles et sociales exercées 

par les hommes et les femmes ayant des responsabilités familiales et les formules de 

travail tout au long de leur vie professionnelle; 

e) de suivre la mise en œuvre de la présente recommandation dans le cadre du rapport 

annuel sur l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union et des dispositions 

existantes du Semestre européen, avec le soutien du COEM et du CPS, et pour les 

enfants de plus de trois ans, du suivi de l'éducation et de la formation. 

25. De rendre compte au Conseil, dans un délai de cinq ans, des progrès accomplis en ce qui 

concerne la présente recommandation. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président / La présidente 
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